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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article traite de l'interdiction d'utiliser comme partie d'un circuit actif, la terre, une masse, un conducteur de protection, une
canalisation ou enveloppe métallique ou une structure métallique faisant partie d'un bâtiment.

En outre, il précise que les rails de roulement des installations de traction électrique, autres que ceux des matériels de levage,
peuvent servir de conducteur de retour sous certaines conditions :

- être éclissés électriquement ;

- et qu'il n'y ait jamais un écart de tension de plus de 25 volts entre ces rails et une prise de terre voisine dite de référence.

Pour le fonctionnement d'un matériel, il peut arrivé que l'enveloppe de certains matériels électriques soit utilisée comme conducteur
actif sous réserve que :

- toutes les masses de l'installation soient connectées entre elles et avec tous les éléments conducteurs avoisinants ;

- les conducteurs actifs, autres que ceux reliés aux masses, soient installés de manière à ce qu'aucun défaut d'isolement ne puisse se
produire ;

- l'ensemble interconnecté (= les masses de l'installation et les éléments conducteurs avoisinants) soit relié à une prise de terre de
faible résistance.

Article 11 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques

I. - Il est interdit d'employer, comme partie d'un circuit actif, la terre, une masse, un conducteur de protection, une canalisation ou enveloppe métallique
ou une structure métallique faisant partie d'un bâtiment, cette interdiction ne s'opposant pas éventuellement à la mise à la terre d'un point de la source
d'alimentation, généralement le point neutre, ainsi qu'à l'emploi de dispositifs de sécurité dont la technique exige, par nature, l'emploi de la terre ou d'un
conducteur de protection comme circuit de retour.

II. - Les rails de roulement des installations de traction électrique, autres que ceux des matériels de levage, peuvent servir de conducteur de retour à
condition d'être éclissés électriquement et sous réserve qu'il n'y ait jamais un écart de tension de plus de 25 volts entre ces rails et une prise de terre
voisine dite de référence.

III. - Lorsqu'une nécessité technique inhérente au principe même de fonctionnement d'un matériel l'exige, l'enveloppe de certains matériels électriques
peut être utilisée comme conducteur actif sous réserve que :

a) Toutes les masses de l'installation, y compris celle de la source d'alimentation, soient connectées entre elles et avec tous les éléments conducteurs
avoisinants ;

b) Les conducteurs actifs, autres que ceux reliés aux masses, soient installés de manière qu'un défaut d'isolement éventuel ne puisse se produire
directement à la terre, mais seulement entre ces conducteurs et l'ensemble interconnecté visé au a ;

c) L'ensemble interconnecté visé au a soit relié à une prise de terre de faible résistance.

Des outils utiles à la mise en oeuvre
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J'interviens sur des réseaux
électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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